
 

Prise de position après expertise 
N° 45-20/14 

 

Bases 
 

 

DIN EN 1627-1630, édition septembre 2011 
Rapport de contrôle 45-54/13 
 

Entité adjudicatrice Sapa Building System NV 
Industrielaan 17 
BE-8810 Lichtervelde 
 
 

Produit Fenêtre en aluminium, à 1 battant ouvrant à la 
française 
 
 

En extension des bases mentionnées ci-dessus, 
les variantes suivantes avec les 
composants/éléments … 
 
 
 
 
 
 
 
 
sont homologuées. L'uniformité de construction 
de l'élément anti-effraction est supposée. 
 

 
 
Types de construction 
Fenêtre en aluminium, à 1 battant ouvrant à la 
française, avec / sans panneau fixe et / ou portes 
 

Dimensions 
Surface de 0,45 m² à 2,40 m² 
 

Date de l'expertise 06 mars 2017 
 
 

Étendue de l'expertise 
 

1 page de garde,   
1 page d'expertise, 
3 pages de dessins, annexe 1, 
1 page de dessins, annexe 2  
 

Conditions complémentaires à cette expertise L'expertise a une durée de validité de 3 ans.  
Elle ne doit pas être modifiée et elle ne doit être publiée 
que dans son intégralité. 
 

Signature 
 

 
 
 
 

S. Holz, Technicien diplômé d’État  
Directeur du laboratoire  

 
 

 
 
 
 
                          O. Lechte 
                             Contrôleur 
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Analyse technique  
 

Voici les types de construction et modifications homologuées par l'expertise en plus de la fenêtre 
à 1 battant ouvrant à la française décrite dans le rapport succinct 45-54/13 : 
 
 

Types de construction 
Voici les types de construction homologuées par rapport à la fenêtre contrôlée à 1 battant 
ouvrant à la française :  
 
Fenêtres à 1 battant en tant que fenêtre à la française avec panneau fixe ou sans panneau fixe 
ou fenêtre à la française avec panneau fixe et porte et d'autres combinaisons, selon l'annexe 1. 
Le raccordement à l'ouvrage de maçonnerie doit être réalisé conformément aux instructions de 
montage (annexe 2). Pour les détails relatives aux portes pivotantes et au panneau fixe, voir le 
rapport succinct 45-76/12 et l'expertise 45-78/12. 
 
 
Dimensions 
Par dérogation aux surfaces de battant homologuées dans le rapport succinct de 0,59 m² à 
1,91 m², des surfaces de battant entre 0,45 m² et 2,40 m² sont homologuées. Attention, les 
dimensions des points de verrouillage mesurées depuis le coin (+5 % / -20 %) et la distance 
entre deux verrouillages (+5 % / -30 %) doivent être respectées. 
 
 
 
 
Autres conditions valables 
 
L'uniformité de construction des éléments comme spécifiés dans les bases mentionnées ci-
dessus est supposée. 
 
L'expertise a une durée de validité de 3 ans. Elle peut être prolongée si la base du contrôle 
et/ou le produit contrôlé ne change pas. 
Elle ne doit pas être modifiée et elle ne doit être publiée que dans son intégralité.  
 
 
Annexes 

Annexe 1, 3 pages de dessins 
Annexe 2, 1 page 
 
 

 

 

D-42551 Velbert, le 06 mars 2017 
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